
Retrait du capital (Souscripteur) Remplissez les sections C ou D, et la section E

Retrait de REEE: Retrait du capital / Paiement d'aide aux études (PAE)
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** VEUILLEZ JOINDRE UNE PREUVE D'INSCRIPTION ET LES REÇUS **
PREUVE D’INSCRIPTION:
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Renseignements sur le bénéficiaire :
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Retrait du capital (Bénéficiaire) Remplissez les sections B ou C, et la section E

$
Paiement d'aide aux études Remplissez les sections B, C et E

Numéro de compte BMO Ligne d’action non enregistré 
du Souscripteur/Cosouscripteur/Bénéficiaire

NOTA: Des chèques ne peuvent être émis directement à partir d'un compte REEE. Toute demande à cet effet sera renvoyée à l'expéditeur.

NOTA: Adressez-vous à l'un de nos représentants si vous ne connaissez pas le code de sécurité.

Veuillez cocher la case appropriée :

Banque        Domiciliation               Compte

Numéro de compte bancaire BMO du 
Souscripteur/Cosouscripteur/Bénéficiaire

$

(temps plein ou partiel)
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Nom du 
souscripteur

Veuillez cocher la case appropriée.

Prénom du 
souscripteur

Si les cotisations sont versées en nature, veuillez remplir le tableau ci-dessous:

Quantité Description Code Prix / Action Valeur Totale

Date (AA/MM/JJ)Signature du souscripteur
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J'autorise BMO InvestorLine Inc. à effectuer le retrait ci-dessus de mon régime et j'ai une parfaite connaissance de ce qui suit :
   Si un retrait de capital est fait alors que les SCEE ou IQEE du régime ne sont pas épuisés et qu’une preuve d’inscription n’a pas été fournie, 
   une partie du solde des subventions gouvernementales sera remboursée.

     Le solde total des PAE demandés sera imposable comme revenu du bénéficiaire.
     S'il ne reste pas assez de revenus dans ce compte pour honorer votre demande, le reste sera prélevé sur le capital.

Nom du
cosouscripteur

Prénom du 
cosouscripteur

Date (AA/MM/JJ)Signature du cosouscripteur (le cas échéant)

Le cas échéant : 

(AA/MM/JJ) Nº de téléphone Nº de compte 

Paiement au souscripteur
Méthode de paiement - Espéces ou titres (les liquidités/avoirs doivent être suffisants)
(Une portion du solde de la SCEE ou de l’IQEE ou des deux sera remboursée si cette option est choisie)

Paiement au bénéficiaire - Espéces seulement (les liquidités doivent être suffisantes)
(Preuve d'inscription requise)

Paiement au bénéficiaire – Un feuillet T4A sera émis au nom du bénéficiaire à raison de ce montant
Méthode de paiement - Espéces seulement (les liquidités doivent être suffisantes)
(Preuve d'inscription requise)

Nom de
famille

Prénom

postal
Code

Nom de l'établissement
d'enseignement

Titre du 
cours

Charge de cours 

Date du
début 
(AA/MM/JJ)

Présentement
inscrit en

Nº d'identification
de l'étudiant

Adresse du 
domicile (nº, rue)
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résidence

(en années)
Durée du programme 

Le document officiel doit être imprimé sur le papier à en-tête de l’établissement d’enseignement ou être facilement identifiable comme étant un imprimé du site Web 
sécurisé que l’établissement met à la disposition de ses étudiants.
Le document peut consister en une lettre confirmant l’inscription à l’établissement ou à un cours, une facture acquittée ou une combinaison de celles-ci. La pièce 
justificative doit préciser : 
             le nom du bénéficiaire et son numéro d’étudiant 
             le nom du programme d’études admissible 
             la session (automne, hiver, été) 
             la catégorie d’étudiant (temps plein ou partiel) 
Si un relevé des frais de scolarité est fourni, la preuve du paiement doit y figurer. Dans le cas contraire, le montant pour frais de scolarité sera payé directement à 
l’établissement d’enseignement. 
Une lettre d’admission ou une offre d’admission n’est pas une preuve d’inscription acceptable.


